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Est-ce qu’il m’est possible d’avoir un 
accouchement traditionnel?
 
Bon nombre de femmes ayant dØjà donnØ naissance 
par cØsarienne peuvent encore accoucher normalement 
par voie vaginale, et ce, en toute sØcuritØ. Les tentatives 
d�accouchement vaginal chez les patientes ayant dØjà 
subi une cØsarienne ont un taux de rØussite ØlevØ et 
comportent beaucoup d�avantages. 
 
Advenant l�Øchec d�une tentative d�accouchement 
vaginal, une nouvelle cØsarienne est pratiquØe.
 
Il arrive que, à l�occasion, compte tenu des circonstances 
ou des antØcØdents mØdicaux, l�AVAC constitue 
un mauvais choix pour la patiente; dans un pareil 
cas, il serait recommandØ de pratiquer une nouvelle 
cØsarienne. Demandez à votre professionnel de la santØ 
si l�AVAC est indiquØ dans votre cas.
 
Renseignements sur l’accouchement 
vaginal chez une patiente ayant déjà 
subi une césarienne (AVAC)
 
Les accouchements par cØsarienne sont de plus en 
plus frØquents. Ils reprØsentent de 15 à 25 pour cent de 
tous les accouchements en AmØrique du Nord. Ce type 
d�accouchement est pratiquØ pour diffØrentes raisons :
�     un travail lent ou dif� cile (dystocie) 
�     la mŁre a dØjà subi une cØsarienne lors d�un 

accouchement antØrieur
�    il y a prØsentation par le siŁge
 
Étant donnØ que la cØsarienne laisse une cicatrice sur 
la paroi de l�utØrus, les mØdecins prØconisent parfois la 
pratique d�une nouvelle cØsarienne chez les patientes 
en ayant dØjà subi une plutôt que de faire une tentative 
d�accouchement vaginal. Cependant, l�accouchement 
vaginal demeure une option sßre pour une majoritØ de 
femmes ayant dØjà subi une cØsarienne.

 Avantage de l’accouchement vaginal
 

L�accouchement vaginal comporte 
plusieurs avantages par rapport à la 

pratique d�une nouvelle cØsarienne :
 � rØduction des pertes 

sanguines 
� rØduction des lØsions et 

des risques d�infection 
� Ølimination des 

complications liØes à la 
chirurgie 

� sØjour ØcourtØ à l�hôpital 
� rØcupØration plus rapide 
� moins de douleur 
 
 Risques liés à l’AVAC
 
� Une cØsarienne laisse une cicatrice sur l�utØrus. 

Cette zone affaiblie peut se dØchirer pendant le 
travail; c�est ce qu�on appelle une rupture utØrine. 
Lorsque cela se produit, il faut pratiquer une 
cØsarienne d�urgence. La patiente peut alors avoir 
besoin d�une transfusion ou d�une hystØrectomie. Il 
est aussi possible que le bØbØ en subisse des effets. 

 
Que se passe-t-il si j’ai déjà subi deux 
césariennes ou plus?
 
� L�AVAC demeure une possibilitØ, bien que le risque 

de complications soit lØgŁrement plus ØlevØ. 
 
Ce qu’il faut savoir
 
� Pour rØduire les risques dans le cadre d�un AVAC, 

on privilØgie le travail spontanØ par rapport au 
dØclenchement du travail. 

 � Votre mØdecin Øtudiera votre dossier chirurgical 
et s�entretiendra avec vous pour voir si l�AVAC est 
indiquØ dans votre cas. 

 � Assurez-vous que votre mØdecin a vos dossiers 
chirurgicaux antØrieurs en main. 

 Puis-je donner naissance à la maison?
 
L�AVAC devrait avoir lieu à l�hôpital, tant pour la sØcuritØ 
du bØbØ que celle de la mŁre.
 
La péridurale demeure-t-elle possible?
 
Oui. La pØridurale est souvent administrØe pendant un 
AVAC.
 
Pour de plus amples renseignements
 
Vous pouvez obtenir davantage de renseignements 
sur l�AVAC en consultant la « Directive clinique sur 
l�accouchement vaginal chez les patientes ayant dØjà 
subi une cØsarienne » sur le site Web de la SociØtØ des 
obstØtriciens et gynØcologues du Canada (SOGC) :
www.sogc.org
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